
Régimes collectifs de retraite

Établir un retrait 
préautorisé

Vous pouvez établir un retrait 
préautorisé pour que vos cotisations 
soient traitées automatiquement 
pendant la nuit. Pour ce faire, vous 
devez lier votre compte bancaire à 
votre profil. 



Il suffit de quelques étapes simples :

Étape 1

Ouvrez une session sur le site des promoteurs à l’adresse 
sunlife.ca/promoteur.

Étape 2

Cliquez sur Régimes collectifs de retraite.

Étape 3

À la page d’accueil, dans le menu déroulant Gestion, 
sélectionnez Ajouter/modifier info bancaire.

Étape 4

Pour établir un nouveau retrait préautorisé, sélectionnez 
la dernière des trois options proposées :

•	 Modifier le paiement préautorisé maximal

•	 Affecter un compte bancaire existant

•	 Ajouter un compte bancaire

Étape 5

Fournissez les renseignements requis :

•	 Entrez les renseignements bancaires figurant sur 
votre chèque dans les champs prévus (numéro 
de succursale, numéro d’établissement et 
numéro de compte).

•	 Choisissez la périodicité des paiements (toutes 
les semaines, toutes les deux semaines ou 
tous les mois).

•	 Indiquez le paiement préautorisé maximal.

•	 Entrez le nom du titulaire du compte.



C’est tout!

La page de confirmation affichera tous les 
renseignements ajoutés et leur date d’effet.

Vous pouvez modifier vos renseignements bancaires 
en tout temps en ouvrant une session à l’adresse 
sunlife.ca/promoteur.

Vous avez accès à votre historique des retraits 
préautorisés sur 13 mois!


